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Circulaire Générale colonial

Circulaire n° 827 ministérielle relative à la situation militaire des 
fonctionnaires coloniaux en congé en France.
n° 827

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

14 mai 1914

Numéro JO

n° 212 du 30/06/1914
Date  du numéro

30 juin 1914

V I S A S

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Chefs du Service Colonial des ports de Marseille, Bordeaux, Nantes et le Havre.

T E X T E  I N T É G R A L

Par circulaire du 31 janvier 1914, No 151, je vous ai prié, en vue de répondre à une demande de renseignements de M. le 

Ministre de la Guerre, de me rendre compte de la façon dont la circulaire du 16 décembre 1912, sur la situation militaire des 

fonctionnaires coloniaux en congé dans la métropole et celle du 2 juin 1913 qui l’a complétée, reçoivent en fait application. 

Après un examen des réponses que vous avez bien voulu m’adresser à cet effet, j’ai décidé, d’accord avec M. le Ministre de 

la Guerre, de modifier la procédure suivie jusqu’à ce Jour en ce qui concerne le renvoi aux autorités militaires au moment 

du réembarquement des fonctionnaires coloniaux pour rejoindre une destination coloniale des ordres de route délivrés par 

les soins du recrutement, leur enjoignant, en cas de mobilisation survenant pendant leur séjour en France, de rejoindre tel 

ou tel corps. Les Chefs du Service Colonial des ports d’embarquement annexeront à l’ordre de départ des fonctionnaires un 

avis leur rappelant qu’il doivent remettre au Service Colonial, avant de s’embarquer, les ordres de route formant fascicules de 

mobilisation dont ils sont détenteurs. Ces ordres de route périmés ne seront plus renvoyés, comme il est dit dans la circulaire du 

16 décembre 1912, au Général Commandant la région dont le fonctionnaire relevait temporairement pour la durée de son séjour 

en France, mais à l’autorité qui les a délivrés, c’est-à-dire aux bureaux de recrutement. J’attache la plus grande importance à 

ce que les instructions qui précèdent soient exactement observées, et je vous prie de vouloir bien y tenir personnellement la 

main. Je vous serais obligé de m’accuser réception de la présente circulaire qui sera insérée au Bulletin Officiel du Ministère 

des Colonies.

Albert LEBRUN.
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